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PREAMBULE 

La société Solarvia a déposé une demande de permis de construire le 26 janvier 2023 sur la commune de 
Lachapelle-Auzac au lieudit « Poux Del Lac »  

L’avis de l’autorité environnementale a été émis le 7 juillet 2023 

Ce mémoire en réponse à cet avis a été rédigé conjointement par : 

- Solarvia : Florian Vernet, Chef de projet et Nina Camoin, experte environnement et écologue. 
- Naturalia  
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1.  REPONSES APPORTEES DU PORTEUR DE PROJET  

1.1 ARCHEOLOGIE 

 
Les fouilles archéologiques, considérées comme une phase de travaux, devront également respecter les 
mesures suivantes reprises dans l’étude d’impact : 

- MR2 : Adaptation du calendrier de travaux et réalisation des fouilles sur la période automnale, 

- MR4 : Délimitation et respect des emprises, mise en défens des secteurs d’intérêt écologique et prise 
en compte des zones évitées dans le cadre du projet, 

- MR5 : Débroussaillage et terrassement respectueux de la biodiversité, 

- MR7 : Gestion des risques de pollution accidentelle sur site, 

- MR8 : Limiter la prolifération des espèces végétales invasives. 

Les évitements pris à la conception seront également exemptés de fouilles (cf. Carte suivante).  

Un échange téléphonique avec Monsieur Bertaud de la DRAC en date du 1 er aout 2023 a permis 
d’évoquer l’ensemble des éléments mentionnés ci-dessus.  
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Figure 1 : Carte des zones sensibles évitées 
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1.2 COMPARAISON AVEC SITE ALTERNATIF : LAMAGDELAINE 

 
 

Le site de Lamagdelaine est également en cours de développement, la demande de permis de 
construire a été déposée le jeudi 10 aout 2023.  

Les deux sites présentaient au premier abord peu d’enjeux environnementaux ou réglementaire en 
raison du fait qu’ils étaient situés en dehors de tout zonages à visée écologique, environnementale ou 
patrimoniale à caractère réglementaire, d’inventaire ou de porter à connaissance.  

Les deux sites ont donc été sélectionnés pour être développés en 2023. 

 
Figure 2 : Carte des enjeux environnementaux et réglementaires sur la commune de Lamagdelaine. 
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Figure 3 : Carte des enjeux environnementaux et réglementaires sur la commune de Lachapelle-Auzac 

 

Néanmoins, il est nécessaire de rappeler qu’afin de comparer deux sites, il est difficile d'engager les réels 
enjeux et impacts engendrés sur la biodiversité sans avoir réalisé et engagé financièrement un état initial 
4 saisons. 

Considérant les objectifs actuels en matière d'énergies renouvelables, il est aujourd’hui crucial de 
multiplier les projets.  

En réponse à une demande du gouvernement, RTE, le gestionnaire du réseau de transport d'électricité, a 
réalisé une vaste étude en 2019 intitulée "Futurs énergétiques 2050". Cette étude, rendue publique en 
2021, examine les évolutions du système électrique et compare six scénarios différents pour assurer la 
sécurité d'approvisionnement de la France d'ici 2050, comprenant soit 100 % d'énergies renouvelables, 
soit un mélange d'énergies renouvelables et nucléaires. 

Les principales conclusions de ce rapport sont les suivantes : 

- Il est possible d'atteindre la neutralité carbone du système électrique d'ici 2050 à un coût 
maîtrisable pour la France. 

- Quel que soit le scénario choisi, que ce soit 100 % d'énergies renouvelables, une prolongation 
de l'utilisation du nucléaire existant ou le développement de nouveaux réacteurs nucléaires, il 
faudra accélérer le rythme de développement des ENR (en particulier l'éolien et le solaire 
photovoltaïque) sur le territoire national pour atteindre cette neutralité carbone. 

Selon les scénarios, la capacité installée en énergie solaire photovoltaïque devrait se situer entre 70 GW 
et 214 GW, l'objectif étant de 100 GW (selon Emmanuel Macron) pour l'ensemble du photovoltaïque. 
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Étant donné que la capacité actuelle installée en France est de 17,2 GW à la date du 31 mars 2023, cela 
nécessiterait de multiplier les capacités actuelles par au moins 5,5 pour atteindre un scénario proposé 
par RTE. 

Enfin, le projet de Lachapelle-Auzac, en raison de son passé, de son statut de délaissé autoroutier et de 
son caractère non agricole peut prétendre à l’appel d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie 
dans la catégorie Cas n°3. Cette même catégorie est priorisée par l’Etat.  

Ainsi, le projet photovoltaïque de Lachapelle-Auzac répond entièrement aux défis d'accélérer le 
développement des énergies renouvelables en France dans le but d'atteindre la neutralité carbone. 

 

 

1.3 EFFETS CUMULES 

 
Au moment du dépôt de la demande de permis de construire du projet de Lachapelle-Auzac, le projet cité 
dans l’avis MRAe d’Energie Kontor, distant de quelques centaines de mètres de celui de Solarvia, n’avait 
pas été déposé. Il n’avait pas fait l’objet d’une enquête publique ou d’un avis de l’autorité 
environnementale. 

L’analyse des impacts cumulés est donc aujourd’hui complétée avec le projet de parc photovoltaïque au 
sol au lieu-dit « Le Batut » à Lachapelle-Auzac (46). Ce projet est situé à proximité direct (200m) à l’est du 
projet « Poux del lac ». 

D’après l’avis de la MRAe en date du 23/05/2023, ce projet devrait impacter de manière permanente des 
habitats retrouvés sur le site concerné par le présent avis. Le tableau ci-dessous fourni un comparatif des 
milieux impactés. 

 Projet Poux del lac (Solarvia) Projet Le Batut (Energie Kontor) 

Milieux ouverts Pelouses : 6,6 ha Prairies de fauche : 0,2 ha 

Pâturage : 16,2 ha 

Milieux arbustifs / buissonnants Fourrés : 0,75 ha Fourrés : 567 m² 

Haies : 0,1 ha 

Milieux boisés Chênaies-charmaies : 3,7 ha Chênaie : 1,2 ha 

Forêt : 1,6 ha 

Alignement d’arbres : 801 m² 

 

Les milieux ouverts présentent la surface cumulée impactée la plus importante entre les deux projets. Les 
enjeux associés à ces habitats sont principalement : 
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- Pour l’avifaune : Certaines espèces utilisent le site pour leur alimentation (Milan royal, Hirondelle 
rustique) ou hivernage (Traquet motteux). La surface de milieux ouverts sera réduite pour 
l’avifaune avec les deux projets. 

- Pour les chiroptères : Les milieux ouverts représentent des zones de chasse ayant un intérêt 
relativement limité pour certains chiroptères (selon le type de milieux ouvert également). La 
surface de milieux ouverts sera également réduite pour la chasse des certains chiroptères avec 
les deux projets. 

- Pour les insectes : Le projet « Poux del lac » présente des milieux de reproduction considérés 
favorables pour l ’Azuré du Serpolet qui a été identifié en vol sur le site (pour rappel, malgré les 
recherches aucune ponte ni chenille n’a été observée). En revanche, l’espèce n’a pas été observée 
sur le projet « Le Batut », la réduction des milieux ouverts n’aura pas d’impacts cumulés sur le 
papillon avec les deux projets. 

  

A noter que les impacts de l’OLD sur les milieux boisés n’ont pas été étudiés pour le projet du lieu-dit « Le 
Batut ». Les impacts cumulés sur ces milieux seront donc plus importants que les surfaces mentionnées 
ci-dessus. 

Le projet de SOLARVIA se veut respectueux de la démarche ERC afin d’atteindre un impact non significatif 
sur la biodiversité. Le projet concurrent se doit de respecter cette même démarche dans cet objectif 
commun. Même si les pertes des surfaces seront cumulées et donc plus importantes avec les deux 
projets, l’impact sur les cortèges associés sera non significatif à l’échelle des populations locales si la 
démarche ERC est appliquée dans les règles.  

Pour rappel, le site du projet de SOLARVIA a été sélectionnée hors zonages écologiques, 
patrimonial ou agricole pouvant présenter un enjeu local pour la biodiversité, le patrimoine ou 
l’agriculture.  

 

1.4 CALENDRIER DE PROSPECTION  

 
 

Un inventaire de l’avifaune hivernante a été réalisé le 10/02/2023 comme indiqué dans le tableau p.265. 
de l’étude d’impact.  

Aucun inventaire n’a été effectué lors de la période automnale dans la mesure où le site ne présente pas : 

- De plan d’eau favorable aux haltes migratoires pour l’avifaune,  
- D’habitats humides favorables au développement d’espèces de flore tardives 
- D’habitats permettant de supposer une activité de swarming (essaimage) pour les chiroptères 

 
A noter qu’au-delà des observations effectuées sur le terrain, l’analyse écologique s’est attachée à 
recueillir l’ensemble des données bibliographiques disponibles afin d’évaluer les potentialités d’accueil 
du site. Ainsi certaines espèces non observées ont été considérées comme présentes sur le site à la suite 
de l’analyse des habitats. L’ensemble des espèces sont donc prises en compte dans l’évaluation des 
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impacts et la définition des mesures ERC. La réalisation d’inventaires complémentaires n’apparait pas 
nécessaire. 

Le tableau p.265 de l’étude d’impact présente quelques erreurs qui se sont introduites à la reproduction, 
aussi il conviendra de prendre en compte la version originale ci-dessous : 

 

 
Figure 4 : Calendrier des inventaires, Lachapelle- Auzac 2021-2022, Volet Naturel de l’Etude d’Impact, Naturalia. 

 

1.5 ENJEUX DES PELOUSES 

 

Il convient de rappeler la diffénrece entre l'enjeu "habitat naturel" intrinsèque à la rareté, l'état de 
conservation et la patrimonialité de celui-ci, et, entre "l'habitat d'espèce" relatif à la potentialité de 
d’accueil d'une espèce faunistique. 

L’enjeu faible à modéré est attribué aux pelouses semi-arides p.74 de l’étude d’impact. Il concerne 
uniquement l’enjeu relatif à l’habitat naturels en tant que tel et non habitats d’espèce.  

En effet cet habitat naturel correspond à une formation herbacée basse peu productive. Il se développe 
sur un sol superficiel, sec, pauvre en nutriments et riche en calcaire.  

En fin de dossier, la synthèse des enjeux traduite par « la carte de synthèse des enjeux » en p.98 réhausse 
le niveau d’enjeu de cet habitat à « modéré » du fait de la présence de la plante hôte de l’Azuré du Serpolet. 
Elle prend en compte l’enjeu concernant le papillon et l’applique à cet habitat.  

En effet, l'habitat naturel de Pelouses maigres est considéré d'enjeu faible à modéré en raison de son 
statut et de son état de conservation sur le site. Cette même pelouse abritant potentiellement la 
reproduction de l'Azuré du Serpolet, est évaluée d'enjeu modéré pour cette espèce (en raison de l'enjeu 
modéré de l'espèce même).  
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Malgré les recherches aucune ponte ni chenille n'a été inventorié malgré l'a priori favorabilité des 
pelouses à sa reproduction. 

Enfin, le papillon n'a été contacté qu'à deux reprises, considérant ces faits, il n'y a pas de raison 
de réévaluer l'enjeu de la pelouse à fort. 

 

1.6 ENJEUX LOCAUX : AZURE DU SERPOLET, LEZARD A DEUX RAIES ET 
AVIFAUNE 

   
 

Le niveau d’enjeu de l’Azuré du Serpolet se base sur celui défini par le travail de hiérarchisation des 
espèces réalisé par la DREAL Occitanie et validé en CSRPN le 17/09/2019. L’enjeu attribué à l’Azuré du 
serpolet est de « modéré ». Il est également conforté par le nombre assez faible d’individus observés sur 
site (2 individus) malgré un passage spécifique et la présence de sa plante hôte l’Origan. A noter 
également qu’aucun uf ni trace de chenille n’ont été observés lors des inventaires réalisés aux 
périodes adaptées. Néanmoins le choix a été fait de considérer l’habitat comme favorable à sa 
reproduction de l’espèce. 

De même le niveau d’impact du Lézard à deux raies a été évalué à faible conformément au niveau d’enjeu 
attribué par la DREAL Occitanie et compte tenu du fait que ses populations sont relativement abondantes 
sur le secteur étudié. 

 

1.7 ENJEUX CHIROPTERES 

 
 

Comme indiqué p.181 de l’étude d’impact, les arbres gîtes présents dans les boisements en 
périphérie du site ne feront pas l’objet d’abattages, permettant ainsi d’éviter le risque de 
destruction d’individus.  

L’impact brut a été évalué à « faible » du fait de l’altération / destruction de zones uniquement utilisées 
pour la chasse (présence de panneaux sur les milieux ouverts et mise en place de l’OLD sur les zones 
boisées). Concernant les panneaux, leur impact sur la chiroptérofaune n’est que peu documenté, ainsi en 
l’absence de retour concret l’impact ne peut être évalué comme nul mais reste néanmoins très ponctuel. 

A noter également que la réhausse du niveau d’impact brut n’entrainera pas de réhausse du niveau 
d’impact résiduel compte tenu des mesures proposées : 

- MR1 : Elargissement des inter-rangs 
- MR2 : Adaptation du calendrier de travaux 
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- MR3 : Débroussaillage alvéolaire de l’OLD 
- MR5 : Débroussaillage et terrassement respectueux de la biodiversité 
- MR11 : Plantation de haies champêtres 
- MR12 : Gestion différenciée du parc 
 

1.8 DEMANDE DE DEROGATION AU TITRE DES ESPECES PROTEGEES 

  
 

Le projet engendrera :  

- Une destruction permanente (pistes, postes…) de 0,55 ha :  
o d’habitat de vie et principalement d’alimentation d’espèces protégées (avifaune, 

chiroptérofaune) 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de 
répartition naturelle. 

o d’habitat considéré propice à la reproduction de l’Azuré du Serpolet n’ayant été 
contacté qu’à deux reprises sur le site en vol et dont la reproduction n’y est pas avérée 
(cf. réponse 1.6 Enjeux locaux). 

- Une altération temporaire (passage des engins, piétinement) de 3,23 ha considérant ces mêmes 
groupes d’espèces. Libre d’emprises, sur ces zones altérées le milieu naturel, résilient, reprendra 
ses droits sous quelques années.  

- Une altération permanente (ombrage sous l’emprise des panneaux) de 2,85 ha :  
o altérant par l’ombrage un habitat considéré propice à la reproduction (non avérée) de 

l’Azuré du Serpolet,  
o altérant également par l’ombrage ou la couverture d’habitats de vie et principalement 

d’alimentation d’autres espèces protégées (avifaune, chiroptérofaune). 

L’ombrage ou la couverture générée par les panneaux n’induira pas forcément une incidence chez toutes 
les espèces :  

Selon des premiers retours d’expériences certains oiseaux s’accommodent des parcs solaires. Plusieurs 
bureaux d’études ont publié des retours d’expériences. Le bureau d’études Nymphalis a initié ou poursuivi 
en 2018 le suivi écologique de centrales photovoltaïques dans le département de l’Aude. Les principaux 
résultats de ces suivis sont notamment : Nidification d’espèces pionnières d’oiseaux au sein même de 
centrales photovoltaïques avec notamment le Pipit rousseline, l’Alouette lulu et de l’Alouette des champs. 

ENERPLAN, le syndicat des professionnels de l’énergie solaire, a publié les premiers résultats d’une étude 
sur l’impact des parcs photovoltaïques au sol sur la biodiversité. « La construction d’un parc solaire 
nécessite parfois la suppression d’arbres et de broussailles présents sur le site d’implantation. Ce passage 
d’un milieu fermé à un milieu ouvert a tendance à favoriser l’arrivée de nouvelles espèces d’oiseaux « 
spécialistes » des milieux ouverts, au détriment d’espèces plus caractéristiques des milieux fermés (qui 
quittent les lieux).  

L’avifaune patrimoniale présente sur le site est une avifaune des milieux ouverts à semi-ouverts.  

La Locustelle tachetée, nidifiant en zone de fourrés denses verra quelques zones ponctuelles de 
reproduction disparaitre au détriment de zones d’alimentation. Considérant l’évitement de la zone d’enjeu 
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la plus importante pour l’espèce, l’impact de cette réduction de surface est considéré comme faible en 
raison du maintien et de la protection de la végétation attenante au projet. Son régime alimentaire 
composé principalement d’hyménoptères et de coléoptères devrait être en revanche amélioré, car 
l’entretien du parc devrait accroitre la disponibilité en proies notamment en termes de pollinisateurs 
comme des coléoptères florifères ou hyménoptères. 

La Tourterelle des bois conservera son habitat de reproduction pressenti, car la quasi-entièreté de la strate 
arbustive sera maintenue, pareillement, son habitat d’alimentation sera favorisé. Essentiellement 
granivore, la base de sa nourriture est constituée de graines sur plant, notamment de fumeterres et 
d’autres adventices au printemps (luzerne, trèfle, lotier et autres légumineuses). Ces cortèges sont ceux 
étant favorisés par l’entretien extensif de prairies.  

 

La chiroptérofaune utilise le site sous emprises à des fins de chasse et de transit car les lisières arborées 
sont exclues de l’implantation. Les continuités et potentiels gîtes seront donc maintenus, l’entretien du 
site en gestion extensive et sans phytosanitaire permettra aux espèces de retrouver une diversité de 
proies susceptibles d’être chassées. Peu de retour d’expériences existent sur les chiroptères et les parcs 
photovoltaïques à ce jour.  

Le projet Lachapelle- Auzac, comprend des modules entre 0.8m et 2.79 m, de ce fait les espèces glaneuses 
ou qui chassent en rase-motte pourront toujours accéder au sol sur les espaces aménagés et ceux non 
aménagés (notamment profitant des zones d’inter-rangées de 5m50).  

Les espèces chassant au vol en suivant les lisières, et les haies ne verront pas leurs habitudes changer 
tout comme les espèces pratiquant la chasse de haut vol.  

Les espèces chassant en prairies pourront également continuer leur activité au-dessus des panneaux qui 
attireront plus d’insectes polarotactiques (éphémères, punaises, coléoptères), mais également sous les 
panneaux. Les espaces entre les modules ouvriront une nouvelle niche écologique pour les araignées et 
de nouvelles ressources pour les chauves-souris. 

 

Le Lézard à deux raies, non contacté mais considéré présent, se maintiendra dans les lisières ensoleillées 
ainsi que sur la zone évitée au centre ouest. La plupart des zones de boisements ouverts et fourrés sont 
évitées par l’implantation. 

 

Enfin, concernant l’Azuré du Serpolet, un effort de conception a été réalisé afin de maintenir le site comme 
étant potentiellement favorable à sa reproduction malgré le fait qu’elle n’ait pas été avérée. L’espacement 
inter-rang de 5 m 50 permettra à l’origan de se maintenir au moins en inter-rangées.  

La réduction d'un espacement de 3 m à 5,50 m entraine la diminution d'une puissance de 3,39 
MWc et une diminution d'ombrage sous panneau de 1,5 ha. Cette préservation, tout comme 
l’entièreté du site bénéficiera d’un mode de gestion raisonnée favorable à l’espèce. Selon l’étude I Care & 
Consult et Biotope, 2020, Photovoltaïque et biodiversité, pour les papillons de jour, des tendances 
d’évolution positives se dégage concernant la richesse spécifique (non majoritaires mais également bien 
présentes concernant la patrimonialité et la valence écologique). Cette même étude met en corrélation 
directe les modes de gestion extensifs et prolongés des milieux avec l’augmentation des potentialités 
d’accueil des rhopalocères. En effet après plusieurs années de gestion une tendance peut être retenue 
concernant la patrimonialité : « Un maintien ou une augmentation de la patrimonialité dans le cas où des 
espèces à haute valeur patrimoniale ont été identifiées lors de l’état initial (mesures spécifiques mises en 

uvre). » ce qui est le cas pour ce projet.  
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Des mesures suivis seront appliquées à l’Azuré du Serpolet, l’avifaune, les reptiles et les chiroptères (cf. 
réponse suivante). En l’état actuel des connaissances et considérant les mesures d’évitement et de 
réduction, la réalisation du projet n’induira pas de destruction d’individus d’espèces protégées.  

 

Enfin, le Conseil d’Etat a rendu le 9 décembre 2022 un avis précisant justement son interprétation des 
dispositions du droit positif relatives aux conditions d'appréciation, non seulement de l'obligation de 
dépôt d'une demande de dérogation à l'interdiction d'espèces protégées mais aussi de délivrance de 
cette dérogation.  

Cet avis a été vulgarisé fin 2022 par le cabinet Gossement avocats (https://blog.gossement-
avocats.com/blog/environnement/derogation-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-
conditions-de-naissance-de-l-obligation-de-depot-d-une-demande-de-derogation-conseil-d-etat-
avis-9-decembre-2022-association-sud-artois-pour-la-protection-de-l-environnement).   

Ces éclaircissements, remis dans le contexte du projet, avec un petit nombre de couple d’oiseaux 
concernés et avec un doute raisonnable sur la reproduction de l’Azuré du Serpolet, permettent de dire 
que pour le projet de Lachapelle-Auzac, le risque de désertion de l’emprise projet par la biodiversité à 
enjeux avec l’application de la séquence ER-A n’est pas suffisamment caractérisé pour justifier du non-
maintien local des espèces patrimoniales considérées en bon état de conservation.  

Par conséquent le projet peut prétendre à l’obtention d’un permis de construire sans avoir recours 
à une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées accompagnée 
de mesures de compensation écologique. 

 

1.9 MESURE DE SUIVI DES CHIROPTERES 

 

Une mesure de suivi des chiroptères sera ajoutée conformément à cette recommandation.  

MSsupp1 : Mesure de suivi des chiroptères :  

Afin de pallier le manque de données concernant l’utilisation des parcs photovoltaïques par les 
chiroptères, mais surtout de s’assurer de la reconquête du site par ces dernières, une mesure de suivi 
sera réalisée.  

Elle permettra non seulement d’acquérir des données, mais également de modifier la gestion du site si la 
pression de pâturage est trop ou trop peu importante, influant sur la présence d’insectes.   

Le suivi sera réalisé les années n+1, n+2, n+3, n+5, n+7, n+10.  

• Indices de suivis Chiroptères :  

A minima, écoute passive, relevé de fréquentation, richesse spécifique et abondance, éventuellement 
chasse et sociabilité (Ics ; Ibuz) : 3 jours (printemps, été, automne). 

• Relevés entomofaunistiques diurnes et nocturnes :  richesse spécifique abondance 3 jours (printemps, 
été, automne)  

https://blog.gossement-avocats.com/blog/environnement/derogation-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-conditions-de-naissance-de-l-obligation-de-depot-d-une-demande-de-derogation-conseil-d-etat-avis-9-decembre-2022-association-sud-artois-pour-la-protection-de-l-environnement
https://blog.gossement-avocats.com/blog/environnement/derogation-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-conditions-de-naissance-de-l-obligation-de-depot-d-une-demande-de-derogation-conseil-d-etat-avis-9-decembre-2022-association-sud-artois-pour-la-protection-de-l-environnement
https://blog.gossement-avocats.com/blog/environnement/derogation-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-conditions-de-naissance-de-l-obligation-de-depot-d-une-demande-de-derogation-conseil-d-etat-avis-9-decembre-2022-association-sud-artois-pour-la-protection-de-l-environnement
https://blog.gossement-avocats.com/blog/environnement/derogation-especes-protegees-le-conseil-d-etat-precise-les-conditions-de-naissance-de-l-obligation-de-depot-d-une-demande-de-derogation-conseil-d-etat-avis-9-decembre-2022-association-sud-artois-pour-la-protection-de-l-environnement
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